
 
 
 
 
 

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE 

------------------------- 

DECRET N°2023- 926 
portant création de 10 Lycées d’Enseignement Général dans  

certaines localités du territoire de la République de Madagascar 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 
 
Vu la Constitution ; 
Vu la loi n°2022-018 du 30 janvier 2023 portant orientation générale du Système éducatif à 
Madagascar ; 
Vu le décret n°2019-1407 du 19 juillet 2019 portant nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ; 
Vu le Décret n°2020-1025 du 26 août 2020, modifié et complété par le décret n°2021-547 du 19 
mai 2021, fixant les attributions du Ministre de l’Education Nationale, ainsi que l’organisation 
générale de son Ministère ;  
Vu le Décret n°2021-822 du 15 août 2021, modifié et complété par les décrets n°2022- 400 du 16 
mars 2022 le décret n°2022-1468 du 18 octobre 2022, et le décret n°2023-165 du 20 février 2023 
portant nomination des membres du Gouvernement ; 

Sur proposition du Ministre de l’Éducation Nationale, 

En Conseil du Gouvernement, 

D E C R E T E : 

 

Article premier. Sont créés, pour compter de l’année scolaire 2023-2024, dans certaines localités 
du Territoire de la République de Madagascar, les Lycées d’Enseignement Général suivant le 
tableau ci-après : 

N° DREN CISCO Commune Désignations 

1.  

AMORON’I MANIA 
Ambositra 

Ambinanindrano Lycée Ambinanindrano 

2. Alakamisy Ambohijato Lycée Alakamisy 
Ambohijato 

3. Ambatofinandraha
na 

Amborompotsy Lycée Midongy Andrefana 



4. ALAOTRA MANGORO Ambatondrazaka Soalazaina Lycée Soalazaina 

5. ATSIMO ANDREFANA Betioky Atsimo Tongobory Lycée Tongobory 

6.  
ATSIMO ATSINANANA 

Midongy Atsimo Bevaho Lycée Bevaho 

7. Vangaindrano Tsiately Lycée Tsiately 

8. VAKINANKARATRA Betafo Soavina Lycée Soavina 

9.  
ANALANJIROFO 

 
Fenerive Est 

Antsiatsiaka Lycée Antsiatsiaka 

10. Vohipeno Lycée Vohipeno 

 

Article 2.- En raison de l’urgence et conformément aux dispositions des articles 4 et 6 alinéa 2 de 
l'ordonnance n°62-041 du 19 septembre 1962 relative aux dispositions générales de droit interne et 
de droit international privé, le présent décret entre immédiatement en vigueur dès qu’il a reçu une 
publication par voie radiodiffusée ou télévisée, indépendamment de son insertion au Journal 
Officiel de la République. 

Article 3.- Le Ministre de l’Economie et des Finances, le Ministre du Travail, de l’Emploi, de la 
Fonction Publique et des Lois Sociales, le Ministre de la Communication et de la Culture et le 
Ministre de l’Education Nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du 
présent décret qui sera enregistré et publié au Journal Officiel de la République. 

Fait à Antananarivo le 01 aout 2023 

 
 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 
 
 
 

  NTSAY Christian 

Le Ministre de l’Economie et des Finances, Le Ministre du Travail, de l’Emploi, de la 
Fonction Publique et des Lois Sociales, 

 
Rindra Hasimbelo RABARINIRINARISON Jean Bosco Richard RIVOTIANA 

Le Ministre de la Communication  
et de la Culture 

 

Le Ministre de l'Education Nationale  
 

Lalatiana RAKOTONDRAZAFY 
ANDRIATONGARIVO 

Marie Michelle 
SAHONDRARIMALALA 


